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CRQVHLO G'eWaW

N� 460964
ECLI:FR:CECHR:2024:460964.20240308
Mentionnp au[ tables du recueil Lebon

M. Jacques-Henri Stahl, prpsident
Mme Pauline Hot, rapporteur
Mme Mawl\s Lange, rapporteur public
SCP BORE, SALVE DE BRUNETON, MEGRET, avocats

LHFWXUH GX YHQGUHGL 8 PaUV 2024
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la procpdure suivante :

L'association H\drau[ois a demandp au tribunal administratif de Dijon d'annuler les dpcisions du directeur dppartemental
des territoires de l'Yonne du 10 octobre 2017 portant dispense d'autorisation pour la vidange de l'ptang de Bussiqres, du 5
dpcembre 2017 portant autorisation de rpaliser des travau[ urgents sur la digue de l'ptang et du 13 mars 2018 portant
rpcppissp de la dpclaration relative j la rpalisation des travau[ de destruction de la digue de cet ptang sur la Romanpe. Par
un jugement n� 1800891 du 29 avril 2019, le tribunal administratif de Dijon a rejetp sa demande.

Par un arrrt n� 19LY02552 du 29 novembre 2021, la cour administrative d'appel de L\on a rejetp l'appel formp par
l'association H\drau[ois contre ce jugement.

Par un pourvoi sommaire, un mpmoire complpmentaire et un mpmoire en rpplique, enregistrps les 31 janvier et 2 mai 2022
et 1er fpvrier 2023 au secrptariat du contentieu[ du Conseil d'Etat, l'association H\drau[ois demande au Conseil d'Etat :

1�) d'annuler cet arrrt ;

2�) rpglant l'affaire au fond, de faire droit j son appel ;

3�) de mettre j la charge de l'Etat et la fpdpration de l'Yonne pour la prche et la protection du milieu aquatique la somme de
4 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Vu les autres piqces du dossier ;

Vu :
- le code de l'environnement ;
- le code de justice administrative ;

Aprqs avoir entendu en spance publique :

- le rapport de Mme Pauline Hot, mavtresse des requrtes,

- les conclusions de Mme Mawl\s Lange, rapporteure publique ;

La parole a\ant ptp donnpe, aprqs les conclusions, j la SCP Borp, Salve de Bruneton, Mpgret, avocat de l'association
H\drau[ois ;

Considprant ce qui suit :

1. Il ressort des piqces du dossier soumis au[ juges du fond que, par un courrier du 5 octobre 2017, la fpdpration de l'Yonne
pour la prche et la protection du milieu aquatique (FYPPMA), qui est propriptaire depuis 2015 de l'ptang de Bussiqres,
situp sur le passage de la riviqre la Romanpe, sur le territoire de la commune de Bussiqres (Yonne), a informp le directeur
dppartemental des territoires de l'Yonne de son intention de rpaliser une vidange complqte de l'ptang j la Àn du mois
d'octobre 2017, en vue de son effacement ultprieur. Le directeur dppartemental des territoires lui a indiqup, par un courrier
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du 10 octobre 2017, que les opprations de vidange n'ptaient pas soumises j une procpdure administrative au titre de la
lpgislation sur l'eau au motif qu'elles bpnpÀciaient du rpgime juridique prpvu j l'article L. 431-7 du code de
l'environnement. A la suite de la vidange de l'ptang, la FYPPMA a sollicitp, le 27 novembre 2017, l'autorisation de rpaliser
des travau[ prpsentant un caractqre d'urgence sur la Romanpe, demande j laquelle le directeur dppartemental des territoires
a rppondu, par un courrier du 5 dpcembre 2017, en indiquant j la fpdpration que ces travau[ ptaient soumis j une procpdure
de dpclaration au titre de la rubrique 3.1.2.0 de la nomenclature anne[pe j l'article R. 214-1 du code de l'environnement
mais que, compte tenu de leur caractqre d'urgence, ils pouvaient rtre entrepris sans que soit dpposp un dossier de
dpclaration au titre de la loi sur l'eau, conformpment au[ dispositions de l'article R. 214-44 du code de l'environnement.
EnÀn, par un courrier du 13 mars 2018, le directeur dppartemental des territoires a indiqup j la fpdpration qu'il ne comptait
pas faire opposition j la dpclaration qu'elle avait dppospe le 10 janvier 2018 au[ Àns de dptruire la digue de l'ptang de
Bussiqres. Par un jugement du 29 avril 2019, le tribunal administratif de Dijon a rejetp la demande de l'association
H\drau[ois tendant j l'annulation des dpcisions des 10 octobre 2017, 5 dpcembre 2017 et 13 mars 2018. Cette association
se pourvoit en cassation contre l'arrrt du 29 novembre 2021 par lequel la cour administrative d'appel de L\on a rejetp
l'appel qu'elle a formp contre le jugement du tribunal administratif.

2. Au[ termes de l'article L. 214-3 du code de l'environnement, dans sa rpdaction applicable au litige : " I. - Sont soumis j
autorisation de l'autoritp administrative les installations, ouvrages, travau[ et activitps susceptibles de prpsenter des dangers
pour la santp et la spcuritp publique, de nuire au libre pcoulement des eau[, de rpduire la ressource en eau, d'accrovtre
notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte j la qualitp ou j la diversitp du milieu aquatique,
notamment au[ peuplements piscicoles. (...) / II. - Sont soumis j dpclaration les installations, ouvrages, travau[ et activitps
qui, n'ptant pas susceptibles de prpsenter de tels dangers, doivent npanmoins respecter les prescriptions pdictpes en
application des articles L. 211-2 et L. 211-3. / Dans un dplai À[p par dpcret en Conseil d'Etat, l'autoritp administrative peut
s'opposer j l'oppration projetpe s'il apparavt qu'elle est incompatible avec les dispositions du schpma directeur
d'ampnagement et de gestion des eau[ ou du schpma d'ampnagement et de gestion des eau[, ou porte au[ intprrts
mentionnps j l'article L. 211-1 une atteinte d'une gravitp telle qu'aucune prescription ne permettrait d'\ rempdier. Les
travau[ ne peuvent commencer avant l'e[piration de ce dplai. (...) ".

3. L'article R. 214-1 du code de l'environnement ptablit, dans le tableau qui lui est anne[p, la nomenclature des
installations, ouvrages, travau[ et activitps soumis j autorisation ou j dpclaration en application des articles L. 214-1 j L.
214-6 du mrme code. En vertu de cette nomenclature, sont notamment soumises j autorisation les opprations suivantes : "
(...) 3.1.2.0. Installations, ouvrages, travau[ ou activitps conduisant j modiÀer le proÀl en long ou le proÀl en travers du lit
mineur d'un cours d'eau, j l'e[clusion de ceu[ visps j la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant j la dprivation d'un cours d'eau : /
1� Sur une longueur de cours d'eau supprieure ou pgale j 100 m (...) / 3.1.5.0. Installations, ouvrages, travau[ ou activitps,
dans le lit mineur d'un cours d'eau, ptant de nature j dptruire les fra\qres, les ]ones de croissance ou les ]ones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacps et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, ptant de nature j
dptruire les fra\qres de brochet : / 1� Destruction de plus de 200 m2 de fra\qres (...) / 3.3.1.0. Assqchement, mise en eau,
impermpabilisation, remblais de ]ones humides ou de marais, la ]one asspchpe ou mise en eau ptant : / 1� Supprieure ou
pgale j 1 ha (...) ". La rubrique 3.2.4.0. de la nomenclature soumettait pour sa part j autorisation ou j dpclaration les
vidanges des plans d'eau selon leur superÀcie, mais e[cluait de formalitp les piscicultures mentionnpes j l'article L. 421-6 et
les plans d'eau mentionnps j l'article L. 431-7. Au[ termes de 1'article R. 214-42 du mrme code : " Si plusieurs ouvrages,
installations, catpgories de travau[ ou d'activitps doivent rtre rpalisps par la mrme personne sur le mrme site, une seule
demande d'autorisation ou une seule dpclaration peut rtre prpsentpe pour l'ensemble de ces installations. / Il en est
obligatoirement ainsi lorsque les ouvrages, installations, travau[ ou activitps envisagps dppendent de la mrme personne, de
la mrme e[ploitation ou du mrme ptablissement et concernent le mrme milieu aquatique, si leur ensemble dppasse le seuil
À[p par la nomenclature des opprations ou activitps soumises j autorisation ou j dpclaration, alors mrme que, pris
individuellement, ils sont en dessous du seuil prpvu par la nomenclature, que leur rpalisation soit simultanpe ou successive
(...) ".

4. Les dispositions de l'article R. 214-42 du code de l'environnement impliquent que le pptitionnaire saisisse
l'administration d'une demande unique pour les projets qui forment ensemble une mrme oppration lorsque cette derniqre,
prise dans son ensemble, dppasse le seuil À[p par la nomenclature des opprations ou activitps soumises j autorisation ou j
dpclaration et dqs lors que ces projets dppendent de la mrme personne, e[ploitation ou ptablissement et concernent le mrme
milieu aquatique, \ compris lorsqu'il est prpvu de les rpaliser successivement. Pour apprpcier si des projets successifs
doivent faire l'objet d'une demande unique, puis dpterminer, en fonction des seuils applicables j ces opprations ou activitps,
s'ils doivent rtre soumis j dpclaration ou autorisation au regard de la nomenclature dpÀnie j l'article R. 214-1 du mrme
code, l'administration doit se fonder sur l'ensemble des caractpristiques des projets, en particulier la Ànalitp des opprations
envisagpes et le calendrier prpvu pour leur rpalisation.

5. Pour pcarter le mo\en soulevp devant elle par l'association H\drau[ois et tirp de ce que les diffprents travau[ et
interventions rpalisps par la fpdpration de prche de l'Yonne sur le site de l'ptang de Bussiqres entre octobre 2017 et mars
2018 constituaient une seule et mrme oppration dppendant d'une seule personne et concernant le mrme milieu aquatique
dont l'instruction aurait d� rtre rpalispe sous la forme d'une procpdure unique conformpment au[ dispositions de l'article R.
214-42 du code de l'environnement, la cour administrative d'appel a retenu, d'une part, que les dispositions invoqupes
n'ptaient pas applicables j l'ptang de Bussiqres qui avait ptp qualiÀp j bon droit par le prpfet de pisciculture et dont la
vidange n'ptait dqs lors soumise ni j dpclaration, ni j autorisation en application des dispositions combinpes de l'article L.
431-7 du code de l'environnement et de la rubrique 3.2.4.0 de la nomenclature Àgurant au tableau anne[p j l'article R. 214-
1, d'autre part, que la fpdpration propriptaire de l'ptang n'avait pas eu la volontp de procpder j un dpcoupage visant j
soustraire le projet au[ e[igences inhprentes j la police de l'eau, et que les dispositions de l'article R. 214-42 du code de
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l'environnement ne lui ptaient pas applicables. En statuant ainsi, alors qu'il ressortait des piqces du dossier qui lui ptait
soumis, et notamment de la demande adresspe le 5 octobre 2017 par la fpdpration dppartementale de prche au directeur
dppartemental des territoires, que la vidange de l'ptang ptait d'emblpe envisagpe en vue de l'effacement du plan d'eau et que
les travau[ de vidange et de curage des spdiments et la destruction de la digue avaient pour Ànalitp la suppression dpÀnitive
de cet ptang, aÀn de permettre j la riviqre La Romanpe de s'pcouler sans retenue, la cour administrative d'appel a
ine[actement qualiÀp les faits de l'espqce.

6. Il rpsulte de ce qui prpcqde que, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres mo\ens du pourvoi, l'association
H\drau[ois est fondpe j demander l'annulation de l'arrrt qu'elle attaque.

7. Il \ a lieu, dans les circonstances de l'espqce, de mettre j la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros j verser j
l'association H\drau[ois au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

D E C I D E :
--------------
Article 1er : L'arrrt de la cour administrative d'appel de L\on du 29 novembre 2021 est annulp.
Article 2 : L'affaire est renvo\pe j la cour administrative d'appel de L\on.
Article 3 : L'Etat versera j l'association H\drau[ois la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice
administrative.
Article 4 : La prpsente dpcision sera notiÀpe j l'association H\drau[ois, au ministre de la transition pcologique et de la
cohpsion des territoires et j la fpdpration de l'Yonne pour la prche et la protection du milieu aquatique.
Dplibprp j l'issue de la spance du 29 janvier 2024 o� sipgeaient : M. Jacques-Henri Stahl, prpsident adjoint de la section du
contentieu[, prpsidant ; Mme Isabelle de Silva, M. Jean-Philippe Mochon, prpsidents de chambre ; M. Alain Seban, Mme
Fabienne Lambole], M. C\ril Roger-Lacan, M. Laurent Cabrera, M. Stpphane Ho\nck, conseillers d'Etat et Mme Pauline
Hot, mavtresse des requrtes-rapporteure.

Rendu le 8 mars 2024.
Le prpsident :
Signp : M. Jacques-Henri Stahl
La rapporteure :
Signp : Mme Pauline Hot
La secrptaire :
Signp : Mme Marie-Adeline Allain


